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ETAT-CIVIL 
Naissances 

Ayden Nicolas Claude RAMEN  
né le 22 mars 2019 

Agathe Annaëlle BARON 
né le 21 avril 2019 

Maël TROJELLI 
né le 17 avril 2019 

Janna NOUIRA 
née le 14 avril 2019 

Emilia DAUTIN BASSEREAU 
née le 4 avril 2019 

Anir BEN KACI 
né le 15 juin 2019 

Mariages 

Minh-Châu LAI 
et 

David, Sébastien, Julien MAILLARD
le 22 juin 2019 

Cindy, Laura BRITO  
et 

Clément LACOUR-FARGEOT  
le 29 juin 2019 

Baptême civil 

Luca Killian Mathieu  
LACOUR-FARGEOT 

Le 29 juin 2019 

EXTRAIT DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 24 MAI 2019 

DESIGNATION DU MAITRE DʼŒUVRE POUR LA 
REHABILITATION DE LA GRANGE ST VINCENT 

Suite à lʼappel dʼoffres lancé pour la maîtrise 
dʼœuvre de la réhabilitation de la grange St Vincent, 
23 candidatures ont été reçues. 
Après analyse de la commission travaux avec 
lʼappui du cabinet GMV chargé de lʼassistance à 
maîtrise dʼouvrage, le conseil municipal a retenu le 
cabinet Anna Corouau Architecte pour assurer la 
maîtrise dʼoeuvre de notre projet. 

EXTRAIT DE LA SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 25 JUIN 2019 

TARIFS PERISCOLAIRES 2019/2020 
Sur proposition de la commission scolaire, le 
conseil municipal a adopté les tarifs périscolaires 
pour lʼannée scolaire 2019/2020 comme suit : 
Garderie du matin : forfait mensuel 19 à 24 €*  
Garderie /étude du soir : forfait mensuel : 42 à 47 €* 
Cantine : 3,50 € à 4,50 €* 

TARIFS CENTRE DE LOISIRS DE LARDY 
Sur proposition de la commission scolaire, le 
conseil municipal a adopté les tarifs du centre de 
loisirs de Lardy comme suit :  

- De 15,21 € à 24,36 € la journée* 

*Selon quotient familial. 

TARIFS TRANSPORTS SCOLAIRES 2019/2020 
Sur proposition de la commission scolaire, le 
conseil municipal a décidé, comme les années 
précédentes, de prendre à la charge de la 
commune 50% du montant de la carte de transport 
des circuits spéciaux. Il a adopté le montant restant 
à la charge des familles comme suit : 
Collèges : 64,00 € 
Lycées : 154,25 € 

Lʼensemble des tarifs est disponible et consultable 
en mairie. 
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REZO POUCE 

REZO POUCE est un dispositif dʼautostop organisé permettant aux 
conducteurs et passagers de se rencontrer à des endroits repérés. Lʼutilisation 
permet de proposer une plus grande mobilité aux personnes désireuses de se 
déplacer et ne disposant pas de moyen de locomotion. 

De plus, ce système contribue à réduire les gaz à effet de 
serre en permettant dʼoptimiser la circulation des véhicules à 
moteur et sʼinscrit donc dans une démarche durable et 
responsable. 
Ce dispositif est placé sous lʼentière responsabilité de ses 
utilisateurs (conducteurs et passagers). 

Lʼinscription à REZO POUCE est gratuite et se fait soit par 
Internet (www.rezopouce.fr) soit en Mairie et est ouverte à 
toute personne à partir de 16 ans. Chaque nouvel usager doit 
signer la charte de bonne conduite et fournir une photocopie 
de sa pièce dʼidentité. Il reçoit ensuite par courrier un kit de 
mobilité. 

Les conducteurs sʼengagent au respect du code de la route 
(assurance, véhicule en état). Ils sʼengagent également à ne 
pas absorber de produits pouvant altérer leur conduite. 
Chaque conducteur apposera un sticker sur son pare-brise 
permettant de lʼidentifier au passage devant les arrêts. 

Les passagers sʼengagent à un comportement respectueux, 
ne pas manger, boire et évitent de téléphoner pendant leur 
transport. Pour les mineurs les parents doivent remplir et 
signer la charte ainsi quʼune autorisation parentale. Chaque 
passager se verra remettre une carte. 

Sur notre commune, deux arrêts sont installés : un à lʼangle de la rue Pasteur et de la rue Paul 
Verlaine (vers Arpajon) et lʼautre à lʼangle de la rue Pasteur et de la rue des Arches (vers Marolles). 

MEDIATHEQUE MUNICIPALE 

Deux fois par an, la commune achète de 
nouveaux ouvrages pour renouveler le stock. 

 Lʼarrivage de printemps est disponible et les 
nouveaux ouvrages vous attendent à la 
médiathèque. 

Quelques titres du nouvel arrivage : 

LA MAISON DES ARAVIS de Françoise Bourdin  
EN ATTENDANT LE JOUR de Michael Connelly  
LE MYSTERE HENRI PICK de David Foenkinos  
LES IMPOSTEURS  de John Grisham  
SEROTONINE de Michel Houellebecq  
GHOST IN LOVE de Marc Lévy  
LA VIE SECRETE DES ECRIVAINS de Guillaume Musso  
FRACTURES de Franck Thilliez 

Médiathèque municipale 
11 avenue Charles de Gaulle 

Lʼinscription à la médiathèque est 
gratuite. 
Le prêt des livres est gratuit. La durée 
de prêt est de trois semaines pour les 
livres et deux semaines pour les CD. 

Horaires : 
Mercredi de 15h30 à 18h30 
Samedi de 10h à 12h 
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RENOVATION DU TABLEAU DE SAINT-PIERRE 

Le tableau de Saint-Pierre se trouve au 
fond de lʼéglise de Marolles à droite de la 
nef. Ce tableau revêt une certaine 
importance pour la commune de 
Guibeville puisque cʼest le seul vestige de 
la chapelle de Guibeville qui a été détruite 
à la Révolution. 

Il est hébergé dans lʼéglise de Marolles où vous pouvez 
le voir aujourdʼhui. Il a été entièrement restauré 
(peinture et cadre). Ce fut lʼoccasion dʼune célébration 
particulière le 13 avril dernier.  

Après un historique détaillé fait par le Père Gatineau, 
les élus de Guibeville et de Marolles, accompagnés de 
nombreux guibevillois ont inauguré le retour de notre 
célèbre tableau. Lors de votre prochain passage dans 
lʼéglise de Marolles, ne manquez pas de lui rendre 
visite pour le revoir ou le découvrir. 

FERMETURE DU PONT DE MAROLLES-EN-HUREPOIX 

Des travaux de réfection de lʼouvrage dʼart (pont) de la RD26 sur les voies 
SNCF à Marolles-en-Hurepoix ont commencé le 3 juin et dureront jusquʼau 30 
août 2019. Ils engendreront quelques changements dʼhabitudes pour les 
Guibevillois. 

Le Conseil Départemental de lʼEssonne va réaliser la réfection de lʼétanchéité et des équipements de 
lʼouvrage de la RD26 au franchissement des voies SNCF et de la route de Cheptainville sur la 
commune de Marolles-en-Hurepoix. 

Compte tenu des contraintes de circulation imposées par le chantier :
- une circulation alternée en demi-chaussée sera mise en place du 17 juin au 29 juillet 
et une fermeture du pont aura lieu du 29 juillet au 30 août 2019. 

Les services de transports et de secours ont été prévenus et sʼadapteront aux travaux. 
La circulation des piétons et des cyclistes (pied à terre) est conservée pendant toute la durée des 
travaux. 
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NETTOYAGE DE PRINTEMPS 

Une vingtaine de personnes, enfants et adultes, ont répondu présents au 
rendez-vous du 25 mai dernier pour débarrasser notre village des détritus 
abandonnés ça et là dans les espaces publics, dans le cadre de lʼopération 
« Essonne verte – Essonne propre » patronnée par le Conseil Départemental 
de lʼEssonne.  

Deux petits groupes ont arpenté les rues de Guibeville, scrutant les abords des rues et des chemins à 
la recherche du moindre emballage plastique, bouteille, canette… Pour certains, les déchets étaient 
tellement gros quʼils les voyaient de loin. Au total, ce furent 118 kg de déchets qui ont été récoltés. Ils 
furent pesés par équipe et un composteur a été offert à la famille Desrumeaux pour son score 
impressionnant. 

Merci à nos éco-citoyens (Benjamin, 
Fabien, Anaïs, Miniar, Sandro, Enoha, 
Maëlin, Natanaël et Paulin) qui se sont 
vus remettre un diplôme, et aux adultes 
accompagnateurs.  

Tous ont été conviés à une petite 
collation bien méritée après cette 
promenade quelque peu sportive qui 
avait assoiffé nos participants. 
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14ème GRAND PRIX CYCLISTE DE GUIBEVILLE

Le 12 juin 2019 sʼest déroulé le 14ème grand prix cycliste de Guibeville. LʼAC Lardy 
(lʼAvenir Cycliste de Lardy) était présent pour organiser cet événement annuel.

Sur la commune sʼest déployée toute une équipe 
de bénévoles pour sécuriser les carrefours aux 
passages des cyclistes. Cʼest sur un circuit de 
2,2 km que lʼépreuve a eu lieu. De la Mairie, les 
coureurs empruntent lʼavenue Charles de Gaulle 
pour prendre la déviation de la D26 et retour sur 
la rue Pasteur.

Le départ sʼest fait sous un ciel menaçant. A 20 
heures, un premier groupe a pris le départ pour 
28 tours, suivi dʼun deuxième groupe trois tours 
après le premier départ. Malgré le temps couvert 
et humide, les Guibevillois étaient présents pour 
encourager les sportifs venus des quatre coins 
du département.

On craignait la pluie et elle fut là juste au moment 
de lʼarrivée des coureurs après 21 heures. Les 
organisateurs ont dû réduire la course dʼun tour 
par mesures de sécurité. Le sprint final sʼest fait 
sur un sol trempé. Après une dizaine 
dʼabandons, on a compté 59 courageux cyclistes 
sur la ligne dʼarrivée.

La remise des prix sʼest fait sous un ciel plus 
clément. Les participants ont reçu de nombreux 
lots de lʼorganisation. Les vainqueurs dans les 
trois catégories ont reçu leur coupe remise par 
les bénévoles et Monsieur le Maire, Gilles Lelu.

Classement pour la 1ère catégorie
1er : Clément BITAUDEAU – VEKLIO CORBAS
2ème : Alexandre BERTON MANI – VCA DU BOURGET
3ème : Antoine ORCHAMPT – US DOMONT CYCLISME 

Classement pour la 2ème catégorie
1er : Emmanuel COSTA– EQUIPE CYCLISTE VELIZY
2ème : Axel BUFFENOIR – EC MORSANG
3ème : Bastien VEDRINE – CLUB CYCLISTE DE SACLAY 

Classement pour la 3ème catégorie
1er : Frédéric NIDERCORNE – CMOM TEAM CYCLISTE 
MORANGIS
2ème : Teddy GLAINE – CMOM TEAM CYCLISTE 
MORANGIS
3ème : Jérémy AMATHIEU – CLUB CYCLISTE DE 
SACLAY

Après la remise des prix, lʼorganisation avec les coureurs et les bénévoles, ont pris, 
ensemble, un pot pour clôturer cet événement sportif.
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TOUS EN SCENE CETTE ANNEE POUR NOS JEUX 
INTERVILLAGES 2019 ! 

Autant vous le dire tout de suite, cette 
nouvelle édition sera placée sous le 
signe du cinéma en famille ! 

Nous vous attendons donc 
nombreux(ses) à Avrainville le  

28 septembre à 09h00
pour le « clap de début » où vous serez 
accueillis par lʼéquipe de production qui 
vous remettra votre « story board ». Puis 
des épreuves vous attendent avant de 
vous rendre à Cheptainville pour le 
« pique-nique à Hanging Rock » et 
poursuivre votre aventure. Vous avez 
ensuite rendez-vous à Guibeville pour le 
« plan raccord » avant de vous restaurer 
avec « lʼaile ou la cuisse ». La cérémonie 
de clôture, avec remise des oscars se 
terminera sous « les feux de la rampe » ! 

AU REVOIR Mme VEROLA ! 

Après vingt ans passés au service des Guibevillois, Mme Sylvie VEROLA, 
directrice générale des services nous a quittés fin juin pour prendre une 
retraite bien méritée. 

Cʼest en présence des élus du 
conseil municipal, du personnel et 
des membres des associations que 
M. le Maire a remis la médaille de la 
ville ainsi quʼun superbe bouquet à 
Mme Sylvie VEROLA pour son départ 
en retraite, après vingt années de 
bons et loyaux services à la 
commune de Guibeville. Nous 
profitons de cette occasion pour la 
remercier et lui souhaiter une 
excellente retraite. 

Mme VEROLA est remplacée par 
Mme Isabelle JOUNY qui a déjà pris 
ses fonctions. 
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FESTIVAL « DE JOUR // DE NUIT » 

Le 17 mai dernier en soirée, Guibeville accueillait une nouvelle escale du 
festival « De jour // de nuit » avec un spectacle intitulé « Epopées intimes ». 

Vous êtes venus 
nombreux assister à ce 
spectacle « en attendant le 
festival ». Les comédiens 
racontaient leur jeunesse 
dans une famille 
communiste des années 
1970, une rétrospection 
sur leur vie et un spectacle 
atypique qui changeait des 
animations circaciennes 
des années précédentes. 

Lʼopération tranquillité vacances permet aux 
personnes qui partent en vacances de bénéficier 
dʼune surveillance de leur domicile durant leur 
absence. Celle-ci est assurée par la police ou la 
gendarmerie en fonction du lieu de résidence. 
Cette assistance des forces de lʼordre est 
entièrement gratuite. Elle peut être demandée 
pour toute absence prolongée et nʼest plus 
limitée aux vacances dʼété ou aux vacances 
scolaires. 

Concrètement, policiers et gendarmes seront 
amenés à surveiller le domicile des vacanciers 
dans le cadre de leurs patrouilles quotidiennes. 
Si elles relèvent une entrée par effraction ou un 
cambriolage, les forces de lʼordre contactent 
alors lʼoccupant du logement pour lui signaler le 
problème au plus vite et lui permettre dʼagir en 
conséquence : dépôt de plainte, signalement du 
sinistre à lʼassureur, réparation des portes, 
serrures et/ou fenêtres, etc. Le cas échéant, les 
forces de lʼordre peuvent bien entendu interpeller 
un cambrioleur en flagrant délit dʼeffraction. 
Néanmoins, lʼopération tranquillité vacances nʼa 
pas vocation à assurer une surveillance 
constante du domicile des vacanciers. 
Le formulaire est disponible sur internet 
(https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr, 
rubrique : nos conseils / pour les particuliers / me 
protéger au quotidien / mon domicile) ou à la 
gendarmerie dʼEgly à laquelle vous devrez vous 
adresser. 

INSCRIPTIONS A LʼECOLE POUR LES 
ENFANTS A PARTIR DE 3  ANS 

Sʼadresser en mairie avec les pièces suivantes : 
- Livret de famille 
- Justificatif de domicile 
- Carnet de santé de lʼenfant 
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GUIBEVILLE EN FÊTE 

La fête de Guibeville organisée par COMIFET a de nouveau été une réussite. 

Rien de plus simple, ni de plus sympathique quʼune fête de village. Samedi 15 juin, 
tôt le matin, branle-bas de combat : tout le monde met la main à la pâte, jeunes et 
anciens, hommes et femmes en activité ou à la retraite et bénévoles de COMIFET, 
tout ce joli monde sʼactive pour ce rendez-vous annuel.  

Vers midi, tout est prêt, structures gonflables 
installées, jeux mis en place, manège, atelier 
maquillage pour enfants et sans oublier 
lʼindémodable « pêche aux canards ». 
A 14h00, les qualités de nos bénévoles se 
conjuguent dans un même élan, toujours empreint 
de bonne humeur afin  de rassasier la dépense 
dʼénergie de nos petites têtes blondes qui se ruent 
déjà sans compter sur les activités proposées. 

Dans le parc des douves, le paintball nʼa malheureusement pas attiré de nombreux adeptes contrairement 
aux années précédentes. 

18h30 sonne déjà, comme lʼheure de lʼapéritif offert par la 
municipalité ! Tradition oblige disent les anciens, car 
chaque année, le légendaire punch agrémenté de ses 
merguez-saucisses draine un large public dépassant les 
frontières communales. Le tirage de la tombola gratuite 
effectué, direction le repas champêtre qui cette année avait 
des accents méditerranéens. Tout au long du repas et de 
la soirée, les discussions et lʼambiance générale 
transportent les convives comme par enchantement 
jusquʼà la distribution des lampions. 

La joyeuse farandole constituée sʼest dirigée vers lʼespace multi-sports situé à proximité de lʼécole pour 
assister au feu dʼartifice qui, une nouvelle fois, par son éclat a émerveillé le public présent. 
Dimanche matin, au chant du coq, sʼest installé le vide-greniers autour de la mairie. Le paintball a également 
repris, attirant cette fois-ci, plus de « gamers ». Lʼaprès-midi, dans les rues de notre village menant au parc 
des douves, nos petits ont randonné à dos de poneys. 
Une nouvelle fois, la fête a permis de cultiver une certaine idée du vivre ensemble mais surtout un grand 
merci à tous ceux qui ont collaboré au succès de cette fête. 

ARNAQUE ! NE CONSERVEZ PAS CE TRACT ! 

Vous avez été nombreux à recevoir ce tract dans 
votre boîte aux lettres il y a quelques jours. 
Son apparence trompeuse peut vous laisser croire 
quʼil est à lʼinitiative de la commune mais 
ATTENTION IL NʼEN EST RIEN !!! 

Ce tract est une arnaque, il comporte de nombreux numéros 
surtaxés. Tous les numéros aboutissent à une même société privée 
de mise en relation.
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